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	Nombre de conseillers : 27
En exercice : 27
Présents : 20
Votants : 24
	L’an deux mil huit, le vingt-cinq septembre,
Le Conseil Municipal de la commune de SATHONAY-CAMP

dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire à la Salle du Conseil à la Mairie sous la présidence de Monsieur Pierre ABADIE, Maire

Date de convocation du Conseil Municipal : 19 septembre 2008

	OBJET : aménagement du parking du stade et 
réalisation de nouvelles voiries 

régularisations foncières

	Etaient présents : MM. ABADIE, ROCHE, DUPONT, CLET,              Mmes BOUDON, FONTAINE, M DUDA, Mme CUSCUSA, M DITAC, Mme LAVIN, MM LAVEUR,  HUMBERT, SŒUR, DURIEU, Mme DAUGY, Mme MAGNOULOUX, Mme ROBIN, M. CHARDARD, M. LOISEAU, Mme AGGOUN.
Pouvoir : 

Mme GARCIA a donné pouvoir à M ROCHE
Martine COULET : a donné pouvoir à M CLET 

Carlo d’ADAMO : a donné pouvoir à M ABADIE, 

Sophie BOUDON : a donné pouvoir à Mme FONTAINE
Damien MONNIER : a donné pouvoir à Mme BOUDON
Absents excusés : 

Mme MOILIMOU, Mme MILLAL-WHAMANE
Secrétaire de séance : Mme ROBIN


	
	------------------

Publiée le 14 octobre 2008

-----------------




M. CLET, Maire-adjoint, expose que Le Grand Lyon (direction de la voirie) réalise le parking du stade sur des terrains appartenant à la commune (parcelles en tout ou partie : AH1, AH3, AH7, AI14, AH306, AH310, AH313, AI13, AI21, AI28, AB234, AC84 – selon détail au compromis joint).
Le Grand Lyon a également réalisé de nouvelles voiries ou des aménagements :

· Nouvelles voiries : allée Paul Delorme, boulevard des monts d’or.

· Aménagement : élargissement rue du 8 mai 1945 et trottoirs avenue Félix Faure

Il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser M. le Maire à signer le compromis (documents joints à la présente délibération) en vue de la cession des terrains municipaux concernés au Grand Lyon. La Communauté Urbaine prend en charge les frais de division et de notaire.

Le Conseil Municipal, 

Ouï l'exposé de Monsieur CLET, adjoint au Maire et après en avoir délibéré, 

AUTORISE à l’unanimité M. le Maire à signer le compromis en vue de la cession des terrains municipaux précités au Grand Lyon  suite aux aménagements de voirie réalisés.




A Sathonay-Camp, le 14 octobre 2008
Le Maire,

Pierre ABADIE
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